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29 - CRÉATION DE SERVITUDES DE PASSAGE AU PROFIT D'ENEDIS 
BOULEVARD MENDÈS FRANCE 

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Dans  le  cadre de l’amélioration  de la  qualité  de  desserte  et  d’alimentation  du réseau électrique  de
distribution  publique,  ENEDIS  envisage  de  réaliser  des  travaux  qui  emprunteraient  les  parcelles
cadastrées 129 AT 465 et AT 551 – 553, appartenant à la commune de Cherbourg-en-Cotentin et situées
Boulevard Pierre Mendès France sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville.

Ces travaux consistent à poser sur la parcelle 129 AT 465 un câble BT (basse tension) souterrain sur une
largeur de 3 mètres et une longueur d’environ 3 mètres, et sur les parcelles 129 AT 551 – 553 des câbles
BT  souterrains  sur  une  longueur  de  60  mètres,  1  borne  type  CGV,  encastrée  mur,  ainsi  que  ses
accessoires.

A cet effet, ENEDIS sollicite la commune pour la constitution d’une servitude de passage en tréfonds des
parcelles susvisées pour l’implantation des canalisations et de leurs accessoires, sans indemnité.

La servitude s’exercera de façon permanente, pour la durée des ouvrages et sur leur emprise afin de
permettre à ENEDIS d’y accéder pour la surveillance et l’entretien du réseau  électrique de distribution
publique.

Une convention de servitude de passage et d’implantation devra être régularisée entre la SA ENEDIS et la
collectivité  pour  autoriser  la  constitution  de  ce  droit  réel,  compatible  avec  l’affectation  actuelle  de
l’emprise grevée.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la création de servitudes de passage et d’implantation au profit de la SA ENEDIS, ayant
son siège social à PARIS LA DEFENSE CEDEX (92079), 34 place des Corolles, Tour Enedis, sur les
parcelles cadastrées 129 AT 465 et 129 AT 551 – 553 appartenant à la commune de Cherbourg-
en-Cotentin et sises boulevard Pierre Mendès France sur la commune déléguée de Cherbourg-
Octeville ;

• accorder ces servitudes sans versement d’indemnité, à titre gratuit ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer  les  conventions  sous-seings  privés  préalables,  qui  prendront  effet  à  compter  de  leur
signature et  pour  la  durée des  ouvrages  mentionnés,  puis  les  actes  authentiques  à  recevoir
devant notaire ainsi que toutes leurs annexes ;

• dire que les frais inhérents aux actes notariés seront à la charges de la SA ENEDIS, qui devra en
délivrer une copie à la collectivité. 



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h32 Nombre de votants : 52

Pour : 47 Contre : 0 Abstentions : 5
Odile LEFAIX-VÉRON
Patrice MARTIN
David MARGUERITTE
Eddy SAGET
Sandrine TARIN
 

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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